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Droit des sociétés: délais d’adoption des normes d’information en matière 
de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays 
tiers

  2023/0368(COD) - 10/04/2024 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 562 voix pour, 44 contre et 15 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’adoption des normes d’information en matière de durabilité
pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers.

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire.

Pour réduire la charge que les obligations d'information représentent pour les entreprises, il est proposé de reporter de deux ans (jusqu’au 30 juin
2026) le délai fixé pour l'adoption des actes délégués contenant les normes d’information en matière de durabilité qui précisent les informations que
les entreprises doivent communiquer en ce qui concerne les questions de durabilité et les domaines d’information spécifiques au secteur dans lequel
une entreprise exerce ses activités visées dans la directive 2013/34/UE.

Le texte amendé précise que ce report ne devrait pas empêcher la Commission de publier les actes délégués contenant les normes sectorielles d’
information en matière de durabilité avant l’expiration de cette période de deux ans, et que la Commission devrait s'efforcer d'adopter des actes
délégués contenant  dès que chacun d'entre eux est prêt.huit des normes sectorielles d'information en matière de durabilité

Lorsqu'elle adopte des actes délégués contenant des normes sectorielles d'information en matière de durabilité, la Commission devrait veiller à ce que
les informations précisées par ces normes d'information en matière de durabilité soient proportionnées à l'ampleur des risques et des incidences liés
aux questions de durabilité propres à chaque secteur.

La Commission devrait également tenir compte du fait que les activités au sein d’un secteur en particulier ne sont pas toutes nécessairement
associées à des risques ou incidences élevés en matière de durabilité. Pour les entreprises qui exercent leurs activités dans des secteurs
particulièrement tributaires des ressources naturelles, les normes sectorielles d'information en matière de durabilité exigeraient la publication des
incidences sur la nature et des risques pour la biodiversité et les écosystèmes.

Afin de favoriser le contrôle démocratique, la surveillance et la transparence, la Commission devrait, au moins une fois par an, consulter le Parlement
européen, et consulter conjointement le groupe d'experts des États membres sur la finance durable et le comité de réglementation comptable, sur le
programme de travail de l’EFRAG en ce qui concerne l'élaboration de normes d'information en matière de durabilité.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1784747
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197585
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197585
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/97236
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96761
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124693
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/2054
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/97236
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/97236
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/JURI
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32024L1306
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=08052024


Droit des sociétés: délais d’adoption des normes d’information en matière 
de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays 
tiers

  2023/0368(COD) - 17/10/2023 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’adoption des normes d’information en matière de durabilité pour certains
secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : les obligations d’information jouent un rôle essentiel pour garantir une application correcte et un suivi adéquat de la législation.
Cependant, elles peuvent imposer aux acteurs concernés une charge disproportionnée, particulièrement lourde pour les PME et les microentreprises.
Leur accumulation au fil du temps peut donner lieu à des redondances; certaines font double emploi ou sont obsolètes, leur fréquence et leur
calendrier peuvent être inadaptés, et les méthodes de collecte peuvent être inadéquates.

La rationalisation des obligations d’information et la réduction de la charge administrative qu’elles imposent constituent donc une priorité.

L’article 29 ter, paragraphe 1, troisième alinéa, de la  du Parlement européen et du Conseil impose à la Commissiondirective comptable (2013/34/UE)
d'adopter par voie d’actes délégués, au plus tard le 30 juin 2024, des normes d’information en matière de durabilité précisant les informations que les
entreprises doivent publier sur les questions de durabilité et les domaines d’information propres au secteur dans lequel elles opèrent, en sus des
informations qu’elles doivent déjà fournir en application du règlement délégué (UE) XX/XXX de la Commission.

Pour réduire la charge que les obligations d’information représentent pour les entreprises, il convient de permettre aux entreprises de se concentrer
d'abord sur la mise en œuvre des obligations d’information en matière de durabilité prévues par le règlement délégué (UE) XX/XXX.

Par ailleurs, selon l’article 40 ter de la directive comptable, les normes européennes de publication d’informations en matière de durabilité (ESRS) que
devront utiliser certaines entreprises de pays tiers exerçant des activités dans l’Union doivent être adoptées au plus tard le 30 juin 2024. Étant donné
que les obligations d’information de ces entreprises ne s’appliquent qu’à partir de l’exercice 2028, et l’adoption des normes ESRS sectorielles étant
reportée de deux ans, le délai d’adoption de ces normes devrait lui aussi être reporté de deux ans. Cela permettra de consacrer davantage de
ressources à la définition de normes ESRS sectorielles efficaces et proportionnées, tout en laissant encore suffisamment de temps à ces entreprises
de pays tiers pour se préparer avant l’exercice 2028.

Dans le prolongement de la communication de la Commission intitulée «Compétitivité à long terme de l’UE: se projeter au-delà de 2030», la présente
proposition fait partie d’un premier train de mesures ayant pour objet de rationaliser les obligations d’information. Il s’agit d’une étape dans un
processus de réexamen complet des obligations d’information existantes, dont l’objectif est d’apprécier si ces obligations restent pertinentes et de les
rendre plus efficaces.

CONTENU : la proposition prévoit le  au moyen d’actes délégués des normes d’information en matièrereport des délais d’adoption par la Commission
de durabilité pour certains secteurs ainsi que pour certaines entreprises de pays tiers.

Le but premier de cette initiative est de permettre aux entreprises concernées de se concentrer sur la mise en œuvre du premier ensemble de normes
ESRS adopté le 31 juillet 2023, de laisser à l’EFRAG le temps de mettre au point des ESRS sectorielles performantes, et de limiter les obligations d’
information au minimum nécessaire. Le report des délais d’adoption par la Commission des normes d’information en matière de durabilité pour
certains secteurs - ainsi que pour certaines entreprises de pays tiers - permettrait d’atteindre cet objectif tout en laissant suffisamment de temps aux
entreprises pour se préparer à ces exigences supplémentaires en matière d’information.

Concrètement, il est proposé de modifier la directive 2013/34/UE est modifiée comme suit:

- le délai d’adoption par la Commission de normes ESRS sectorielles au moyen d’actes délégués, conformément à l’article 29 ter, paragraphe 1,
troisième alinéa, est fixé au  (au lieu du 30 juin 2024);30 juin 2026

- le délai d’adoption par la Commission au moyen d’actes délégués, conformément à l’article 40 ter, de normes ESRS pour les entreprises de pays
tiers atteignant certains seuils est fixé au  (au lieu du 30 juin 2024).30 juin 2026

Droit des sociétés: délais d’adoption des normes d’information en matière 
de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays 
tiers

  2023/0368(COD) - 29/01/2024 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52023DC0168&qid=1700065597257


La commission des affaires juridiques a adopté le rapport d'Axel VOSS (PPE, DE) sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’adoption des normes d’information en matière de durabilité pour certains secteurs et
pour certaines entreprises de pays tiers.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture conformément à la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Directive

Les députés ont suggéré que l’acte proposé soit une directive au lieu d’une décision.

Réduire la charge des obligations d’information pour les entreprises

Le rapport note que les entreprises de l'UE ont récemment été confrontées à de nombreux défis et à une lourde charge bureaucratique en raison de la
pandémie de grippe aviaire, de la guerre en Ukraine et de son impact sur les prix de l'énergie, etc.

Pour réduire la charge que les obligations d’information représentent pour les entreprises, la Commission s’est engagée à rationaliser et à simplifier les
exigences en matière d’information pour les entreprises. Elle a proposé de reporter de deux ans l'adoption de la deuxième série de normes au titre de
la directive sur la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises (CSRD) afin de donner aux entreprises plus de temps pour
assimiler la première série de normes et pour se concentrer sur leur mise en œuvre correcte. Cela signifierait que ces normes seraient adoptées en
juin 2026 au lieu de juin 2024, comme prévu actuellement.

Le rapport stipule toutefois que ce changement n'empêche pas la Commission de publier les normes sectorielles d'information sur le développement
durable  et que la Commission devrait s'efforcer d'adopter  des normes sectorielles d'information sur le développement durable dèsavant cette date huit
que chacune d'entre elles sera prête.

Droit des sociétés: délais d’adoption des normes d’information en matière 
de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays 
tiers

  2023/0368(COD) - 08/05/2024 - Acte final

OBJECTIF : reporter les obligations en matière de publication d'informations pour certains secteurs et certaines entreprises de pays tiers.

ACTE LÉGISLATIF : Directive (UE) 2024/1306 du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’
adoption des normes d’information en matière de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers.

CONTENU : les obligations d’information en matière de durabilité jouent un rôle essentiel pour ce qui est d’assurer la transparence du marché et de
garantir que les entreprises répondent de leurs incidences sur la population et sur l’environnement.

La directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil impose à la Commission d’adopter par voie d’actes délégués, au plus tard le 30 juin
2024, des normes d’information en matière de durabilité précisant les informations que les entreprises doivent publier sur les questions de durabilité et
les domaines d’information propres au secteur dans lequel elles opèrent, en sus des informations qu’elles sont déjà tenues de fournir en application du
règlement délégué (UE) 2023/2772 de la Commission.

La présente directive  l'adoption de normes sectorielles d'information en matière de durabilité pour les entreprisesreporte de deux ans (au 30 juin 2026)
de l'UE et de normes générales d'information en matière de durabilité pour les entreprises de pays tiers.

Toutefois, ce report ne doit pas empêcher la Commission de publier les actes délégués contenant les normes sectorielles d’information en matière de
durabilité avant l’expiration de cette période de deux ans, et la Commission devra s’efforcer d’adopter des actes délégués contenant huit des normes
sectorielles d’information en matière de durabilité dès que chacun d’entre eux est prêt.

Cette directive permettra aux entreprises de se concentrer sur la mise en œuvre de la première série de normes européennes en matière
d'établissement de rapports sur la durabilité (ESRS) et permettra de limiter les obligations en matière de publication d'informations au minimum
nécessaire, ainsi que de ménager davantage de temps pour l'élaboration des normes sectorielles en matière de durabilité et des normes pour les
entreprises de pays tiers.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 28.5.2024.
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